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1. Introduction

Le présent document définit un nouvel enregistrement de ressource du DNS appelé "DNAME", qui offre la capacité de 
transposer une sous-arborescence entière de l'espace de noms du DNS dans un autre domaine. Il diffère de l'enregistrement 
CNAME qui transpose un seul nœud de l'espace de noms.

Les mots clés "DOIT", "NE DOIT PAS", "DEVRAIT", "NE DEVRAIT PAS", et "PEUT" du présent document doivent 
être interprétés tel que défini dans la [RFC2119].

2. Motifs

Cet  enregistrement  de  ressource  et  ses  règles  de  traitement  ont  été  conçus  comme une  solution  au  problème  de  la 
conservation  des  transpositions  d'adresse  en nom dans  un  contexte  de  dénumérotation  de  réseau.  Sans le  mécanisme  
DNAME, un serveur DNS d'autorité pour les transpositions d'adresse en nom d'un certain réseau doit être reconfiguré  
lorsque ce réseau est dénuméroté. Avec DNAME, la zone peut être construite de telle sorte qu'elle n'ait besoin d'aucune 
renumérotation lorsque cela survient. DNAME peut aussi être utile dans d'autres situations, telles que lorsque une unité  
d'organisation est renommée.

3. L'enregistrement de ressource DNAME

Le RR DNAME a le mnémonique DNAME et le code de type 39 (décimal).

DNAME a le format suivant :

<propriétaire> <ttl> <classe> DNAME <cible>

Le format n'est  pas sensible à la classe. Tous les champs sont exigés.  Le champ de RDATA <cible> est un <nom de 
domaine> [RFC2065].

Le RR DNAME cause le traitement de la section additionnelle NS de type.

L'effet  de l'enregistrement DNAME est la substitution de la <cible> de l'enregistrement par son <propriétaire> comme  
suffixe d'un nom de domaine. Une limitation "no-descendants" gouverne l'utilisation des DNAME dans un fichier de zone:

Si un RR DNAME est présent à un nœud N, il peut y avoir d'autres données à N (sauf un CNAME ou un autre DNAME),  
mais il NE DOIT y avoir de données chez aucun descendant de N. Cette restriction ne s'applique qu'aux enregistrements de 
la même classe que l'enregistrement DNAME.

Cette règle assure la prévisibilité des résultats lorsque un enregistrement DNAME est mis en antémémoire par un serveur  
qui n'est pas d'autorité pour la zone de l'enregistrement. Elle DOIT être mise en application lorsque des données de zone 
d'autorité  sont chargées.  Conjointement avec les règles  pour l'autorité  de zone DNS [RFC1035] cela implique que les 
enregistrements DNAME et NS ne peuvent coexister qu'au sommet d'une zone qui a seulement un nœud.



RFC 2672 page - 2 - Crawford

Le  schéma de compression  de la  [RFC2065]  NE DOIT PAS être  appliqué  à la  portion RDATA d'un  enregistrement  
DNAME sauf si le serveur qui envoie a un moyen de savoir que le receveur comprend le format d'enregistrement DNAME.  
La signalisation d'une telle compréhension fera l'objet de futures extensions du DNS.

Les boucles de dénomination peuvent être créées avec les enregistrements DNAME ou une combinaison d'enregistrements 
DNAME et CNAME, exactement comme elles peuvent l'être avec des enregistrements CNAME seuls. Les résolveurs, y  
compris  les  résolveurs  incorporés  dans  les  serveurs  du  DNS,  DOIVENT  limiter  les  ressources  qu'ils  dédient  à  une  
interrogation. Les développeurs devraient noter cependant que de très longues chaînes d'enregistrements DNAME peuvent 
être valides.

4. Traitement de l'interrogation

Pour exploiter le mécanisme DNAME, les algorithmes de résolution de nom de la [RFC1034] doivent être légèrement  
modifiés aussi bien pour les serveurs que les résolveurs.

Les deux algorithmes modifiés incorporent l'opération qui effectue une substitution sur un nom (QNAME ou SNAME) 
sous le contrôle d'un enregistrement DNAME. Cette opération sera appelée la "substitution DNAME".

4.1 Traitement par les serveurs

Pour un serveur  qui effectue un service  non récurrent,  les étapes  3.c  et  4 du paragraphe 4.3.2 de la [RFC1034] sont 
changées  pour  chercher  un  enregistrement  DNAME  avant  de  chercher  une  étiquette  de  caractère  générique  ("*")  et  
retourner certains enregistrements DNAME des données de zone et de l'antémémoire.

Les clients DNS qui envoient des interrogations DNS étendues [RFC2671] avec la version 0 ou des interrogations non 
étendues sont supposés ne pas comprendre la sémantique de l'enregistrement DNAME, de sorte qu'un serveur qui met en  
œuvre la présente spécification, lorsque il répond à une interrogation non étendue, DEVRAIT synthétiser un enregistrement 
CNAME pour chaque enregistrement  DNAME rencontré  durant  le  traitement  de  l'interrogation  pour aider  le  client  à 
atteindre  les  données  DNS correctes.  Le  comportement  des  clients  et  des  serveurs  sous  les  versions  de DNS étendu 
supérieures à 0 sera spécifié lorsque ces versions seront définies.

Le RR CNAME synthétisé, si il est fourni, DOIT avoir la même CLASSE que la QCLASS de l'interrogation, et un TTL 
égal à zéro,

Un <propriétaire> égal au QNAME en effet au moment où le RR DNAME a été rencontré, et un champ RDATA contenant 
le nouveau QNAME formé par l'action de la substitution DNAME.

Si le serveur a la clé en ligne appropriée [RFC2065], [RFC2137], il PEUT générer et retourner un RR SIG pour le RR 
CNAME synthétisé.

L'algorithme révisé de serveur est :

1. Établir ou retirer la valeur de récurrence disponible dans la réponse selon que le serveur de noms veut ou non fournir le  
service récurrent. Si le service récurrent est disponible et demandé via le bit RD dans l'interrogation, passer à l'étape 5,  
autrement passer à l'étape 2.

2. Chercher les zones disponibles pour la zone qui est le plus proche ancêtre de QNAME. Si on trouve une telle zone, 
passer à l'étape 3, autrement, passer à l'étape 4.

3. Commencer à rechercher les correspondances, étiquette par étiquette, dans la zone. Le processus de correspondance 
peut se terminer de plusieurs façons :

a. Si la correspondance du QNAME tout entier est trouvée, on a trouvé le nœud.

Si les données au nœud sont un CNAME, et si le QTYPE ne correspond pas au CNAME, copier le RR CNAME 
dans la section réponse de la réponse, changer le QNAME en nom canonique dans le RR CNAME, et retourner à 
l'étape 1.

Autrement, copier tous les RR qui correspondent au QTYPE dans la section réponse et passer à l'étape 6.
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b. Si une correspondance nous faisait sortir des données d'autorité, nous avons une référence documentaire. Cela arrive 
lorsque on rencontre un nœud avec des RR NS qui marquent des coupures le long du fond d'une zone.

Copier les RR NS pour la sous-zone dans la section autorité de la réponse. Mettre toute adresse disponible dans la  
section additionnelle, en utilisant les RR glu si les adresses ne sont pas disponibles à partir des données d'autorité ou  
de l'antémémoire. Passer à l'étape 4.

c. Si pour certaines étiquettes, une correspondance est impossible (c'est-à-dire, si l'étiquette correspondante n'existe 
pas), chercher à voir si la dernière étiquette correspondait à un enregistrement DNAME.

Si un enregistrement DNAME existe à ce point, le copier dans la section réponse. Si la substitution de sa <cible> par 
son  <propriétaire>  dans  QNAME  débordait  de  la  taille  légale  d'un  <nom  de  domaine>,  régler  RCODE  à 
YXDOMAIN [RFC2136] et sortir ; autrement, effectuer la substitution et continuer. Si l'interrogation n'était pas 
étendue  [RFC2671]  avec  une  Version  indiquant  la  compréhension  de  l'enregistrement  DNAME,  le  serveur  
DEVRAIT synthétiser  un enregistrement  CNAME comme décrit  ci-dessus et  l'inclure  dans la  section réponse.  
Retourner à l'étape 1.

Si il n'y avait pas d'enregistrement DNAME, chercher à voir si l'étiquette "*" existe.

Si l'étiquette "*" n'existe pas, vérifier si le nom recherché est le QNAME original dans l'interrogation ou si c'est un  
nom qui a été suivi du fait d'un CNAME. Si le nom est l'original, établir une erreur de nom d'autorité dans la réponse 
et sortir. Autrement, simplement sortir.

Si l'étiquette "*" existe bien, confronter les RR de ce nœud au QTYPE. S'il en est qui correspondent, les copier dans  
la section réponse, mais régler le propriétaire du RR comme étant le QNAME, et non pas le nœud qui a l'étiquette  
"*". Passer à l'étape 6.

4. Commencer les confrontations dans l'antémémoire. Si le QNAME est trouvé dans l'antémémoire, copier tous les RR qui 
lui  sont  rattaché  et  qui  correspondent  au  QTYPE dans  la  section  réponse.  Si  le  QNAME  n'est  pas  trouvé  dans  
l'antémémoire mais si un enregistrement DNAME est présent chez un ancêtre de QNAME, copier cet enregistrement  
DNAME dans la section réponse. Si il n'y avait pas de délégation des données d'autorité, chercher la meilleure parmi 
celles de l'antémémoire, et la mettre dans la section autorité. Passer à l'étape 6.

5. Utiliser le résolveur local ou une copie de son algorithme (voir au paragraphe suivant) pour répondre à l'interrogation. 
Mémoriser le résultat, y compris tous les CNAME et DNAME intermédiaires, dans la section réponse de la réponse.

6. En  utilisant  seulement  les  données  locales,  essayer  d'ajouter  d'autres  RR  qui  pourraient  être  utiles  à  la  section  
additionnelle de l'interrogation. Sortir.

Noter qu'il y aura au plus un ancêtre avec un DNAME comme décrit à l'étape 4 sauf si certaines données de la zone sont en  
violation de la limitation de la section 3 qui interdit leur présence chez les descendants. Une mise en œuvre peut tirer parti  
de cette limitation en arrêtant la recherche de l'étape 3c ou de l'étape 4 lorsque un enregistrement DNAME est rencontré.

4.2 Traitement par les résolveurs

Un résolveur, ou un serveur qui fournit le service récurrent, doit être modifié pour traiter un DNAME comme quelque  
chose  d'analogue  à  un  CNAME.  L'algorithme  de  résolveur  du  paragraphe  5.3.3  de  la  [RFC1034]  est  modifié  pour  
renuméroter l'étape 4.d en 4.e et insérer un nouveau 4.d. L'algorithme complet devient :
1. Voir si la réponse est dans les informations locales, et si elle l'est, la retourner au client.
2. Trouver les meilleurs serveurs à interroger.
3. Leur envoyer les interrogations jusqu'à ce que l'un d'eux retourne une réponse.
4. Analyser la réponse :

a. si elle répond à la question ou contient une erreur de nom, mettre les données en antémémoire tout en les retournant  
au client ;

b. si  la  réponse  contient  une  meilleure  délégation  sur  d'autres  serveurs,  mettre  les  informations  de  délégation  en  
antémémoire, et passer à l'étape 2 ;

c. si  la  réponse montre un CNAME et si  ce n'est  pas la réponse elle-même, mettre  le CNAME en antémémoire,  
changer le SNAME en nom canonique dans le RR CNAME et passer à l'étape 1 ;

d. si la réponse donne un DNAME et si ce n'est pas la réponse elle-même, mettre le DNAME en antémémoire. Si la  
substitution de la <cible> du DNAME par son <propriétaire> dans le SNAME débordait de la taille légale pour un 
<nom de domaine>, retourner une erreur dépendant de la mise en œuvre à l'application ; autrement effectuer la 
substitution et retourner à l'étape 1 ;
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e. si la réponse montre une défaillance du serveur ou d'autres contenus bizarres, supprimer le serveur de la SLIST et 
retourner à l'étape 3.

Un résolveur ou serveur récurrent qui comprend les enregistrements DNAME mais envoie des interrogations non étendues 
DOIT augmenter l'étape 4.c en supprimant de la réponse tout enregistrement CNAME qui a un <propriétaire> qui est un  
sous-domaine du <propriétaire> de tout enregistrement DNAME de la réponse.

5. Exemples d'utilisation

5.1 Changement de dénomination d'une organisation

Si une organisation avec le nom de domaine FROBOZZ.EXAMPLE est incorporée dans une organisation dont le nom de 
domaine est  ACME.EXAMPLE,  cela  peut  faciliter  la  transition de placer  des informations comme celles-ci  dans son 
ancienne zone.

frobozz.example. DNAME frobozz-division.acme.example.
MX 10          mailhub.acme.example.

La  réponse  à  une  interrogation  récurrente  étendue  pour  www.frobozz.example  contiendrait,  dans  la  section  réponse, 
l'enregistrement DNAME indiqué ci-dessus et les RR pertinents pour www.frobozz-division.acme.example.

5.2 Délégation sans classe de préfixes plus courts

Le schéma sans classe pour la délégation in-addr.arpa [RFC2317] peut être étendu aux préfixes plus courts que 24 bits en 
utilisant l'enregistrement DNAME. Par exemple, le préfixe 192.0.8.0/22 peut être délégué par les enregistrements suivants.

$ORIGIN 0.192.in-addr.arpa.
8/22 NS ns.slash-22-holder.example.
8 DNAME 8.8/22
9 DNAME 9.8/22
10 DNAME 10.8/22
11 DNAME 11.8/22

Une entrée typique dans la zone inverse résultante pour certains hôtes à l'adresse 192.0.9.33 pourrait être

$ORIGIN 8/22.0.192.in-addr.arpa.
33.9 PTR somehost.slash-22-holder.example.

La même remarque concernant le choix du caractère "/" s'applique ici de même que dans la [RFC2317].

5.3 Prise en charge de la dénumérotation de réseau

Si la dénumérotation des réseaux IPv4 devenait courante, la maintenance de la délégation d'espace d'adresse pourrait être  
simplifiée par l'utilisation des enregistrements DNAME au lieu des enregistrements NS pour déléguer.

$ORIGIN new-style.in-addr.arpa.
189.190 DNAME in-addr.example.net.

$ORIGIN in-addr.example.net.
188 DNAME in-addr.customer.example.

$ORIGIN in-addr.customer.example.
1 PTR www.customer.example.
2 PTR mailhub.customer.example.
; etc ...

Cela  permettrait  de  changer  l'espace  d'adresse  190.189.0.0/16  alloué  au  FAI  "example.net"  sans  qu'il  soit  nécessaire 
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d'altérer les fichiers de zone qui décrivent l'utilisation de cet espace par le FAI et ses abonnés.

La dénumérotation des réseaux IPv4 est actuellement une tâche si ardue que la mise à jour du DNS est seulement une petite  
partie du travail, de sorte que ce schéma peut n'avoir qu'une faible valeur. Mais on espère que dans IPv6 la tâche de la  
dénumérotation sera assez différente et que le mécanisme DNAME pourra jouer un rôle utile.

6. Considérations relatives à l'IANA

Le présent document définit un nouveau type d'enregistrement de ressource du DNS avec le mnémonique DNAME et le  
code de type 39 (en décimal). L'espace de dénomination/numérotation est défini dans [RFC2065]. Ce nom et numéro a déjà  
été enregistré par l'IANA.

7. Considérations pour la sécurité

L'enregistrement DNAME est similaire à l'enregistrement CNAME en ce qui concerne les conséquences de l'insertion d'un 
enregistrement falsifié dans un serveur ou résolveur DNS. Il en diffère en ce que l'effet de DNAME couvre une sous-
arborescence  entière  de  l'espace  de  nom.  Les  facilités  de  la  [RFC2065]  sont  disponibles  pour  authentifier  ce  type  
d'enregistrement.
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Ce document  et  les  traductions de celui-ci  peuvent  être  copiés  et  diffusés,  et  les  travaux dérivés  qui  commentent ou 
expliquent autrement ou aident à sa mise en œuvre peuvent être préparés, copiés, publiés et distribués, partiellement ou en 
totalité, sans restriction d'aucune sorte, à condition que l'avis de copyright ci-dessus et ce paragraphe soit inclus sur toutes 
ces copies et œuvres dérivées. Toutefois, ce document lui-même ne peut être modifié en aucune façon, par exemple en 
supprimant le droit d'auteur ou les références à l'Internet Society ou d'autres organisations Internet, sauf si c'est nécessaire à 
l'élaboration des normes Internet, auquel cas les procédures pour les copyrights définis dans les processus de normes pour 
Internet doivent être suivies, ou si nécessaire pour le traduire dans des langues autres que l'anglais.

Les permissions limitées accordées ci-dessus sont perpétuelles et ne seront pas révoquées par la Société Internet ou ses  
successeurs ou ayants droit.

Ce  document  et  les  renseignements  qu'il  contient  sont  fournis  "TELS  QUELS"  et  L'INTERNET  SOCIETY  ET 
L'INTERNET  ENGINEERING  TASK  FORCE  DÉCLINE  TOUTE  GARANTIE,  EXPRESSE  OU  IMPLICITE,  Y 
COMPRIS  MAIS  SANS  S'Y  LIMITER,  TOUTE  GARANTIE  QUE  L'UTILISATION  DE  L'INFORMATION  ICI 
PRÉSENTE N'ENFREINDRA AUCUN DROIT OU AUCUNE GARANTIE IMPLICITE DE COMMERCIALISATION 
OU D'ADAPTATION A UN OBJET PARTICULIER.
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